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Informations Municipales 

 

Deux Conseils municipaux d’affilée … 
 
Conseil exceptionnel du 12 novembre : le Fret et les Risques  
 

Le Conseil décide de se joindre au Conseil extraordinaire élargi regroupant les 800 élus des communes du 
PARFER (Pour une alternative ferroviaire raisonnée). Il s’agira de définir une position vis-à-vis de l’Etat quant aux 
fuseaux étudiés par Réseau Ferré de France. 

Autre point important, les zonages liés aux 
risques technologiques ont été modifiés.  

Le Conseil s’était prononcé négativement en 
février car le périmètre était trop grand. Il a 
diminué, le Préfet demande un nouvel avis.  

Le nouveau rayon du projet de Plan de 
prévention des risques technologiques 
autour de Total et Rhône Gaz a diminué de 
près de 500 m. Son rayon le plus impactant 
se situe à l’Est et non plus au Sud. 

Le Préfet précise en outre : 
la nature des risques (à Solaize : 
surpression – explosion des stockages et 
effets thermiques – inflammation des 
stockages), les personnes et organismes 
associés, les modalités de concertation 
 
Le projet sera à disposition en mairie, un 
registre sera prévu pour consigner les 
observations du public et une réunion 
publique doit être organisée  

 

 

 

 

 

Dans le cadre d’une campagne d’information plus générale sur les risques industriels, une réunion publique aura lieu le 18 
novembre 2008 à 18h30 à la maison du Peuple à Pierre-Bénite (Place Jean Jaurès). 

Le Conseil Municipal prend acte de ce périmètre et demande à Monsieur Le Préfet : 

• De prévoir plus de réunions publiques (une seule est prévue pour toutes les communes) 

• De rajouter la SNCF et RFF à la liste des organismes à concerter  

• D’expliquer comment une infrastructure ferroviaire peut être crée en zone à risques (Sibelin) 

• De contraindre les industriels à réduire les risques liés au stockage  
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Conseil Municipal du 28 octobre 2008 
 

Après qu’il soit rendu compte des actes du Maire, un contrat visant à assurer la commune contre les risques liés 
au régime de protection sociale du personnel est approuvé. Puis le Conseil se prononce en faveur d’une convention 
d’échange de données avec le Grand Lyon pour mettre en place le compostage individuel, prévoir les 
financements et l’évaluation du dispositif. 

 

 

La décision modificative n°1 permettant la passation d’écritures d’ordres et l’ajustement de crédits budgétaires est 
approuvée ainsi que l’adhésion de la Commune à deux associations : 

• Association pour le Développement Durable de la Vallée de la Chimie, pour favoriser la mise en place de 
Plans de déplacements Interentreprises, la création de services aux salariés pour mieux gérer le temps de travail et 
du hors travail. La cotisation est de 40 €  / an 

• Association nationale des Elus en charge du sport pour partager les expériences des élus en matière 
sportive, les représenter auprès du monde sportif. La cotisation est de 95 € / an. Bernard FAUCON représentera la 
commune. 

Puis le Conseil se prononce en faveur de la convention pour l’octroi des prestations de service « structure 
d’accueil des jeunes enfants » qui définit les modalités d’intervention de la CAF. Enfin, le Conseil institue la 
Participation Voirie Réseau prévue par la loi. Elle impose que le coût des travaux de branchements EDF sur le 
domaine public soit pris en charge non plus par le pétitionnaire mais par les collectivités qui devront se faire 
rembourser par le pétitionnaire. 

 
Commission Cadre de vie 

Rappel : le 23 novembre, le Beaujolais Nouveau arrive !!! 

La Commission Cadre de Vie vous invite à venir déguster le Beaujolais Nouveau cru 2008, le dimanche 23 
Novembre  à partir de 9h30, dans le Jardin de la Médiathèque. 

Fête du 8 décembre 

Rendez-vous sur le parking de la salle polyvalente à partir de 18h00 pour 
une ballade nocturne à la rencontre du Père-Noël. Des Animations surprises vous attendent ! Nous vous rappelons 
que les enfants sous la responsabilité des parents. Pensez à vos lettres pour le Père-Noël en n’oubliant pas vos 
coordonnées ! 
 

Médiathèque municipale le 24 et 31 décembre 2008 
 

Les horaires d’ouverture seront modifiés : Matin : 10 à 12h  Après midi : 13 à 16h 
 
 
 
 

Les inscriptions sont ouvertes en Mairie pour les personnes intéressées par l’achat d’un 
composteur individuel avec une subvention de la commune et du Grand Lyon 
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Informations des associations 
 

VSE Animations : Brocante aux Jouets  - Marché de Noël, un RV à ne pas manquer ! 

Cette traditionnelle manifestation tiendra sa 13ème édition à la salle polyvalente le 14 décembre. Pas moins de 100 
enfants proposent à la vente et à l’échange des jouets de qualité. Le Marché de Noël est une référence par la 
diversité des produits proposés. 40 exposants proposent une large palette de cadeaux pour les fêtes (bijoux, 
peinture sur tous supports, jouets, etc.) et des produits du terroir (foie gras, miel, chocolats, produits de Provence, 
Savoie, vins, escargots, fruits etc.) 

Cette journée est aussi l’occasion de penser à ceux pour qui le nécessaire n’est pas assuré. Une collecte est 
organisée au profit des « Resto du Cœur »  pendant toute la durée de la manifestation.  

 KDANSER vous informe …. 

Samedi 29 Novembre à 20h30 - Salle polyvalente : une soirée dansante ouverte à tous est organisée. Elle sera 
animée par ANIMATION BOMBA et une animation- spectacle sera proposée par  K’Danser. Un buffet et un bar 
seront à votre disposition. Alors pour passer un bon moment venez danser et vous amuser avec nous. Prix 
d’entrée : 10 € ou 4 € pour les enfants de 7 à 11 ans. Pour réserver : 06 50 81 44 29 - kdanser-69@orange.fr ou lors 
des cours pour les adhérents. 

Sécurité pour les adhérents ayant cours dans la salle d’activité de la maternelle (Rue du Rhône) : En raison de 
l’absence de stationnement sur la rue du Rhône, nous vous incitons à vous rue du 8 mai 1945 ou sur le parking du 
Pôle enfance, et  à vous  rendre à pied à la salle d’évolution pour récupérer vos enfants. Nous incitons également 
les enfants rentrant seuls des cours de danse, à traverser au passage pour piéton rue du 8 mai 1945.  

 

APPRENDRE ET SAVOIR  
   
Nous voici repartis pour une nouvelle saison. Les cours d’anglais ont repris début octobre. Les retardataires sont les 
bienvenus. Contactez-nous au 04-78-02-78-33  
  

 


